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LE PREFET de la région AUVERGNE
PREFET du PUY DE DÔME

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V ;
Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées ;
Vu la nomenclature des installations classées ;
Vu l'arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des préparations dangereuses
présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation
Vu l'arrêté du 26 septembre 1980 modifié fixant les règles de détermination des distances d'isolement des
installations pyrotechniques
Vu le décret du 16 février 1990 modifié portant diverses dispositions relatives au régime des produits explosifs
Vu l'arrêté du 10 février 1998 relatif à l'agrément technique des installations de produits explosifs pris pour
l'application de l'article 18 du décret  du 16 février 1990 modifié susvisé
Vu l'arrêté du 27 avril 1999 fixant les règles relatives à la surveillance des dépôts et débits de produits explosifs et
à la tenu des registres d'entrées et de sortie des produits explosifs de ces installations
Vu la demande présentée le 12 février 2004 par la société NOBEL EXPLOSIFS France dont le siège social est
situé 12 QUAI Henri 4,75004 Paris en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un dépôt d'explosifs et de
détonateurs d’une capacité maximale de 104,1 tonnes sur le territoire de la commune de MOISSAT au lieu-dit les
Vignots.
Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande
Vu la décision en date du 7 mai 2004 du président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand portant
désignation du commissaire-enquêteur
Vu l’arrêté préfectoral en date du16 septembre 2004 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une
durée de un mois du 25 octobre 2004 au 25 novembre 2204 inclus sur le territoire des communes de Moissat,
Seychalles, Lezoux, Ravel, Bort-l'étang, Glaine-Montaigut, Egliseneuve-prés-Billom, Reignat, Espirat, Chas,
Vassel, Bouzel, Vertaizon, Beauregard l'Evèque, Billom, Montmorin, Saint Jean d'Heurs, Bongeat, Chauriat et
Neuville
Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public
Vu la publication en date 8 octobre 2004 de cet avis dans deux journaux locaux
Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur
Vu les avis émis par les conseils municipaux consultés
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés
Vu l’avis en date du 16 décembre 2004 du CHSCT de NOBEL EXPLOSIFS FRANCE
Vu le rapport et les propositions en date du 22 juin 2005 de l’inspection des installations classées
Vu l’avis en date du 8 juillet2005 du conseil départemental d’hygiène au cours duquel le demandeur a été entendu
Vu le projet d’arrêté préfectoral transmis au pétitionnaire le 13 juillet 2005
Vu la réponse du pétitionnaire en date du 25 juillet 2005
Vu la lettre de la préfecture en date du 11 août 2005

CONSIDERANT les craintes relatives aux risques et conséquences d'une explosion, exprimées par pétition du 20
janvier 2005  par le voisinage susceptible d’être exposé à tels effets  et demandant, après clôture de l'enquête
publique, la tenue d'une réunion publique d'information

CONSIDERANT l'organisation et la tenue de la réunion publique demandée, le 15 avril 2005 dans la salle
municipale de Moissat en présence du maire de Moissat, du pétitionnaire, du commissaire enquêteur et de
l'inspection des installations classées

CONSIDERANT que la délivrance de l’autorisation des dépôts d'explosifs, en application de l’article  L.512-1 du
code de l’environnement, nécessite leur éloignement vis à vis des zones destinées à recevoir des  habitations,
des établissements recevant du public et de certaines infrastructures

CONSIDERANT l’avis favorable de l'inspecteur des poudres et explosifs, tiers expert lors de l'instruction,
notamment sur l'éloignement du dépôt par rapport au voisinage et par rapport aux lignes électriques aériennes
moyenne tension situées à proximité du dépôt
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CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L.512-1 du code de l’environnement, livre V titre 1er  relatif aux
installations classées pour la protection de l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les
dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté
préfectoral ;

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article
L.511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la
salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ;

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation
doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la
qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants ;

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation  sont réunies ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

TITRE 1 -  PORTEE  DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIA IRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société NOBEL NEXPLOSIFS FRANCE dont le siège social est situé 12 quai Henri IV 75004 Paris est autorisée sous réserve
du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de MOISSAT 63190, au lieu-
dit les Vignots, les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement
qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature, par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à
autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors
que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DE S INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES
INSTALLATIONS CLASSEES

Rubrique Alinéa AS,A ,D Libellé de la rubrique (activité) Nature de
l’installation

Critère de
classement

Seuil
du

critère

Unité
du

critère

Volume
autorisé

Unités
du

volume
autorisé

1331 1 AS Stockage de poudres, explosifs
et autres produits explosifs

4 igloos de 26 t

1 dépôt de
100000

détonateurs

Quantité
maximale stockée 10 t 104,1 t

A (autorisation) ou S (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (déclaration), NC (non classé)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées.
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Commune Parcelle

MOISSAT ZL 135 et ZL 136

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement
annexé au présent arrêté.

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement la surface concernée par les travaux de
réhabilitation à la fin d’exploitation est d'environ 140,9 ares.

CHAPITRE 1.3 CONFORMI TE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, à compter de la signature du présent arrêté, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE  D’ELOIGNEMENT

ARTICLE 1.5.1. DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION

Des zones de protection contre les effets d’un accident majeur sont définies pour des raisons de sécurité dans les rayons
suivants autour du dépôt :

      -   zone Z1
          de 0 à 148 m

      -   zone Z2
          de 148 m à 237 m

      -   zone Z3
          de 237 m à 444 m

      -    zone Z4
          de 444 m à 652 m

      -    zone Z5
          de 652 m à 1304 m

 Les zones  Z1, Z2, Z3, Z4 et Z5 sont représentées sur le plan en annexe à titre purement indicatif.

Les règles d'implantation dans ces zones sont définies par les articles 15 et 16 de l'arrêté du 26 septembre 1980 fixant les règles
de détermination des distances d'isolement relatives aux installations pyrotechniques.

ARTICLE 1.5.2. OBLIGATIONS DE L’EXPLOITANT

L’exploitant respecte à l’intérieur de l’enceinte de son établissement les distances et les types d’occupation définis au précédent
article. En particulier, il n’affecte pas les terrains situés dans l’enceinte de son établissement à des modes d’occupation contraires
aux définitions précédentes.
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CHAPITRE 1.6 GARANTIE S FINANCIERES

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article 1.2 de manière à
permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés lors d'une intervention d'urgence suite à
une explosion.

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES

Rubrique Libellé des rubriques Quantité unitaire maximale retenue pour
le calcul de l'événement de référence

1311-1 Risque d'explosion 26 tonnes

Montant total des garanties à constituer :   97707 euros.

L'indice public TP 01 servant de base de calcul de ce montant est celui de février 2005 fixé à 514,7.

ARTICLE 1.6.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES

Avant la mise en service de l'installation dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet :
- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1er

février 1996 modifié ;
- la valeur datée du dernier indice public TP01.

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévue à
l'article 1.6.3.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date
d'échéance, un nouveau document dans les formes par l'arrêté ministériel du 1er février 1996.

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants :
- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ;
- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TP01, et ce dans
les six mois qui suivent ces variations.

ARTICLE 1.6.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modification des conditions d'exploitation telle que définie à
l'article 1.2.1 du présent arrêté.

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la
suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à
l'article L.514-1 de ce  code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est
tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit
jusqu'alors.

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES  

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières :
- lors d'intervention en cas d'accident mettant en cause directement ou indirectement les installations soumises à garanties
financières,
- ou pour mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'événement

exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement.

ARTICLE 1.6.9. LEVEE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES  

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en place des
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières aient été normalement réalisés.
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue à l’article 34-1 du
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, par l'inspecteur des installations classées qui établi un procès-verbal de récolement.
L’obligation de garanties financières est levée.
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CHAPITRE 1.7 MODIFICAT IONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.7.1. PORTER A CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.7.2. MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS

L'étude de dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation.
Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.
 L’étude de dangers est révisée au plus tard tous les cinq ans à dater de la notification du présent arrêté  ou lors de toute
évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d’exploitation de l’installation.

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D’ACTIVITE

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des
dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif ou six mois avant la date d'expiration de l'autorisation accordée pour des
installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment :

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que
des déchets présents sur le site,

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,

3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement.

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET  VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été
notifiés ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de
quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin
d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.9 ARRETES, C IRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent
des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation.

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations
classées pour la protection de l'environnement.

10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation
sur les installations classées.

28/01/93 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations
classées.

04/01/85 Arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances.

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés
au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion.

26/09/80 Arrêté du 26 septembre 1980 fixant les règles de détermination des distances d'isolement relatives aux
installations pyrotechniques

16/02/90 Décret du 16 février 1990 portant diverses dispositions relatives au régime des explosifs

10/05/00 Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou
préparations dangereuses dans certaines catégories d'ICPE soumises à autorisation

CHAPITRE 1.10 RESPECT D ES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales,
la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 – GESTION  DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITAT ION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

Il n'y  pas d'utilisation d'eau sur le site.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour :

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la
conservation des sites et des monuments.
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ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon
à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RESERVES  DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement.

CHAPITRE 2.3 INTEGRATI ON DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4 DANGER O U NUISANCES NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS  OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant
à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les
effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous quinze jours à l'inspection des installations classées.

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion, d'incendie, doit notamment être signalé dans un registre
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 DOCUMENT S TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes
par l'arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux
installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant cinq années au minimum.
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TITRE 3 -  PREVEN TION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTIO N DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

Le brûlage à l’air libre est interdit.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et matières diverses :

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et ־
convenablement nettoyées,

les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour ־
cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

,les surfaces où cela est possible sont engazonnées ־
.des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant ־
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

TITRE 4 -  PROTEC TION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 TYPES D’E FFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.1.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

Le dépôt n'utilise pas d'eau. Il ne rejette pas d’effluents mais seulement des eaux pluviales.

ARTICLE 4.1.2. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans
les limites autorisées par le présent arrêté.

ARTICLE 4.1.3. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX  EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs
limites ci-dessous définies :

Paramètre Concentrations
instantanées  (mg/l)

Hydrocarbures totaux 10 mg/l
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TITRE 5 -  DECHET S

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES  DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques…

Les déchets d’emballage non pyrotechniques visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage
ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié,
portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28
janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par
des PCB.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations
d’élimination).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du
13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des
piles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 2002-1563 du 24
décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination)
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour
l’ensilage.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement avant leur traitement ou leur élimination, doivent
l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement. En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de
contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des
éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4. ELIMINATION DES DECHETS

Toute élimination de déchets est interdite dans l'enceinte de l'établissement

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions permettant d'assurer la protection de
l'environnement. Il s’assure que les installations visées à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en
application de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets
générateurs de nuisances.
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998
relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs choisis
par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.
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TITRE 6 -  PREVEN TION DES NUISANCES SONORES ET DES
VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIO NS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des
textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs…) gênants
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX A COUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

Niveau de bruit ambiant existant dans les
zones

à émergence réglementée (incluant le bruit de
l’établissement)

Emergence admissible pour la période
allant

de 7h à 22h, sauf dimanches et jours
fériés

Emergence admissible pour la période
allant de 22h à 7h, ainsi que les

dimanches et jours fériés

Inférieur à 45 dB(A) 6 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX DE BRUIT EN LIMITE DE PROPRIETE

Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement,
70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf bruit résiduel dépassant cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de
l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées
pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 %
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le
tableau ci-dessus.

Au-delà d’une distance de 200 m des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des
installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau
ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée.

TITRE 7 -  PREVEN TION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES  DIRECTEURS
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise, sous sa responsabilité, les mesures appropriées pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées.
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Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts
éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTER ISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L’ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de
sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.2.2.  ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie ou d'explosion de par la
présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées Ces zones sont matérialisées par
des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque  et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils
existent.

ARTICLE 7.2.3.  INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES

L’exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs
identifiés dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible
d’affecter les dites installations
Il transmet copie de cette information au Préfet et à l’inspection des installations classées. Il procède de la sorte
lors de chacune des révisions de l’étude des  dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres
ou à la nature des risques.

CHAPITRE 7.3 AMENAGEM ENT GENERAL DES DEPOTS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

Article 7.3.1.1. CARACTERISTIQUES MINIMALES DES VOIES
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes :
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m
- rayon intérieur de giration : 11 m
- hauteur libre : 3,50 m
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie.

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres
bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence.

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES – MISE A LA TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du
travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel.

Le matériel électrique  est entretenu en bon état et  reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.
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ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel
du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en
vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après
travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé.
Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de
conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis.

ARTICLE 7.3.5. SEISMES

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets sismiques
conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel du 10 mai 1993.

ARTICLE 7.3.6. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur, notamment :
- - d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ;

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours.

En fonction du danger présenté par l'installation, et en fonction de l'étude de sécurité pyrotechnique, de tout ou
partie des éléments suivants :

-  d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque et des pelles ;-
- de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc..

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIO NS SPECIFIQUES POUR LES DEPOTS DE TYPE
IGLOO

Un dépôt du type igloo doit comporter une voûte posée sur un radier et fermée par un mur de fond aveugle et par
une façade munie d’une ou deux portes. Le mur de fond et la façade doivent être en béton armé à
respectivement 70 kg/m3 et 122 kg/m3. Le radier doit être armé à 60 kg/m3. Le béton doit être dosé à 350 kg de
ciment par mètre cube de béton.

La ou chacune des portes de façade doit être constituée par un seul vantail coulissant prenant appui sur trois
côtés. Lorsqu’un dépôt du type "igloo" se trouve à une distance inférieure à celle prévue par l’arrêté ministériel du
26 septembre 1980 d’un autre dépôt soit superficiel, soit de type igloo, la où les portes de façade doivent résister
de manière homogène à une onde de choc de 5 bars.

La voûte et le mur du fond doivent être entièrement recouverts de terre sur une épaisseur d’au moins 0,60 mètre
au point le plus haut de la voûte. Un merlon de terre d’une hauteur égale à celle du dépôt doit être placé devant
sa façade, le recouvrement de terre d’un autre dépôt du type igloo pouvant, le cas échéant, être assimilé à un
merlon.

La densité de chargement d’un dépôt du type Igloo ne doit pas dépasser 300 kg de matière active par mètre cube
de volume du dépôt.

Tout dépôt du type "igloo" doit être entouré d’une forte clôture défensive de deux mètres de hauteur au moins,
destinée à le protéger contre les vols et les attentats. Cette clôture ne doit être ouverte que pour le service du
dépôt

Lorsque plusieurs dépôts sont groupés, l’ensemble de ces dépôts peut n’être protégé que par une seule clôture
défensive.
La construction d’une clôture défensive spéciale n’est pas obligatoire lorsque le dépôt est dans l’enceinte d’un
établissent entouré lui-même d’une clôture dont l’efficacité est équivalente à celle de la clôture réglementaire.
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CHAPITRE 7.5 AMENAGEM ENT ET EXPLOITATION

ARTICLE 7.5.1. GENERALITES

L’aménagement du stockage des matières explosives ou  d’objets explosif doit être conforme aux préconisations
spécifiées dans l’étude de danger.

Tout dépôt doit être fermé par des portes de construction solide, munies de serrures de sûreté, qui ne doivent
être ouvertes que pour le service du dépôt. Les chambres de dépôt et les passages leur donnant accès doivent
avoir des dimensions et une disposition telles qu’il soit toujours facile d’y circuler et d’y transporter les caisses ou
barils d’explosifs.

L’intérieur du dépôt doit être tenu dans un état constant d’ordre et de propreté.

Les caisses ou barils d’explosifs doivent être placés sur des supports ne s’élevant pas à une hauteur de plus de 1
m. 60 au-dessus du sol et leur manipulation doit être facile.

Ces caisses ou barils ne doivent jamais être jetés à terre, traînés ou culbutés sur le sol: ils doivent toujours être
portés avec précaution et préservés de tout choc.

Si l’on manipule dans le dépôt des explosifs susceptibles de se répandre à l’état pulvérulent, le sol doit être établi
de façon à pouvoir être facilement et complètement lavé ou balayé. Les résidus recueillis dans le nettoyage du
dépôt seront expédiés
vers un établissement apte à les traiter.
Lorsque des travaux de réparation doivent être effectués dans un dépôt, il faut, au préalable, selon la nature des
travaux, en retirer les explosifs, puis nettoyer soigneusement le sol et les parois du dépôt.

Il est interdit d’introduire dans le dépôt des objets autres que ceux qui sont indispensables au service du dépôt. Il
est notamment interdit d’y introduire, des matières inflammables ou susceptibles de produire des étincelles,
spécialement des détonateurs, des amorces et des allumettes.
Il est interdit de faire du feu et de fumer à l’intérieur et aux abords du dépôt.

Il est interdit de laisser des herbes sèches et d’emmagasiner des matières facilement inflammables telles que du
foin, de la paille, du bois, du papier, du coton, des  carburants, des huiles et graisses, dans un rayon de 50
mètres autour des dépôts.

L’exploitant du dépôt, s’il n’est pas propriétaire des terrains constituant cette zone de protection, doit avoir acquis
de leurs propriétaires des droits de servitude lui permettant l’observation des éléments définis à l'alinéa
precédent.

A défaut de la présence de bouches d’eau sous pression, pourvues des dispositifs nécessaires pour combattre
un incendie, on doit tenir en réserve, à proximité du dépôt, les approvisionnements d’eau ou de sable ou de toute
autre substance permettant d’éteindre facilement un commencement d’incendie.

Les remblais employés à la construction des dépôts ne doivent pas être susceptibles de s’échauffer
spontanément.

Des mesures doivent être prises pour préserver les explosifs contre l’humidité. A cet effet, l’écoulement des eaux
doit être assuré et, au besoin, le sol et les parois du dépôt doivent être recouverts d’un enduit imperméable.

Le dépôt doit être convenablement aéré, mais les orifices d’aérage doivent être disposés de façon à ne pas
permettre l’introduction dans le dépôt de substances capables d’allumer les explosifs.

La manutention des caisses ou sacs de matières explosives, la manipulation et la distribution des matières
explosives ne devront être confiées qu'à des hommes expérimentés, choisis ou nommément désignés par le
préposé responsable du dépôt. Ces opérations auront lieu conformément à une consigne de l'exploitant qui devra
être affichée à l'intérieur du dépôt

L’ouverture des caisses ou barils d’explosifs, ainsi que la manipulation des explosifs sont interdites à l’intérieur
des dépôts de plus de 250 kg de matières actives.

ARTICLE 7.5.2. LUTTE CONTRE L'EFRACTION

Le dépôt est fermé par une porte de construction solide et munie d'au moins une serrure de sûreté en référence
notamment, aux normes en vigueur. Cette porte est située sur la face du dépôt dirigée vers une zone non habitée
ou occupée.
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Le dépôt est entouré d'une forte clôture défensive en grillage solide surmontée de fil de fer barbelé, de 2 mètres
minimum de hauteur placée à 5 mètres au moins des parois extérieures du dépôt..

Les dépôts de détonateurs et d’explosifs encartouchés pourront être entourés d'une seconde clôture défensive
ménageant  un sas de livraison à ouverture alternative des portes de chaque clôture.

La porte de chaque clôture est munie d'au moins une serrure de sûreté.

Les abords immédiats du dépôt seront équipés d'un système d'éclairage de nuit intense, à une période de
fonctionnement imprévisible ou couplé pour son déclenchement avec un système d'alarme.

Le dépôt est équipé d'un système d'alarme agréé sonore commandé au niveau soit de la clôture soit de la porte
du dépôt. Ce système est audible sur la voie publique ou devra émettre son signal dans le local de l'agent chargé
de la surveillance du dépôt.
Les agents de surveillance doivent pouvoir effectuer des interventions dans des délais très brefs afin de vérifier
les causes de déclenchement d'une alarme, avant d'alerter éventuellement les services de police ou de
gendarmerie.

La surveillance du dépôt ou du débit de produits explosifs est assurée par un ou plusieurs agents chargés de la
surveillance à distance. Cette activité de surveillance à distance doit être  conforme aux dispositions du décret du
26 novembre 1991. Les informations sur tout système de télésurveillance dont la connaissance est de nature à
favoriser les vols de produits explosifs ou les actes de malveillance contre le dépôt doivent être gardées
confidentielles.

Si le détenteur d'une autorisation individuelle d'exploiter un dépôt ou un débit prévoit de faire appel à une
entreprise de surveillance, celle-ci doit être conforme aux dispositions de la loi du 12 juillet 1983.

Les portes du dépôt et des clôtures défensives seront exclusivement ouvertes pour  le service du dépôt.

ARTICLE 7.5.3. SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits
utilisés ou stockés dans l'installation . Les dispositions de l’arrêté ministériel du 27 avril 1999 fixant les règles
relatives à la surveillance des dépôts et débits de produits explosifs et à la tenue de registres d'entrées et de
sorties de produits explosifs de ces installations, sont applicables.

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de
secours et des services de police.

L'exploitant devra tenir à jour et disponible à toute réquisition un registre sur lequel figureront, par nature de
produits explosifs, les quantités de ces produits entrées, sorties et stockées.

En outre, seront indiquées les dates des mouvements de produits explosifs, leur provenance et leur usage avec
mention du nom des personnes auxquelles elles ont été remises.

Le nom de l'entreprise qui place des produits en consignation est également inscrit sur le registre, les produits
explosifs placés en consignation sont placé à part dans le dépôt de manière à être facilement identifiés et
dénombrés.

Un inventaire des stocks doit être réalisé au moins tous les deux mois par l’exploitant.
L’accès au dépôt est limité aux personnes désignées et habilitées par le titulaire de l’agrément. Les personnes
étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

Les services de police ou de gendarmerie sont chargés de veiller à l'application de ces dispositions dont
l'inobservation pourra entraîner le retrait  de l'autorisation.

ARTICLE 7.5.4. PROPRETE DES INSTALLATIONS

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques
présentés par les produits et poussières.

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de
l'exploitation.
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L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité quand elles sont
prévues par l'article R231-53 du code du travail.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a
lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses ou les marquages prévus par la réglementation des produits explosifs

L’installation ne contiendra pas de matières explosibles à nu. Les produits anciens ou périmés devront être
régulièrement évacués pour élimination

ARTICLE 7.5.5. PROTECTION INDIVIDUELLE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du
dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le
personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels.

Le cas échéant, l'étude de danger précisera les dispositions complémentaires nécessaires.

ARTICLE 7.5.6. INTERDICTION DES FEUX

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu
sous une forme quelconque , sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette
interdiction doit être affichée en caractères apparents.

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, tous les travaux de réparation
ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (Emploi d'une flamme ou d'une source chaude,
purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un
"permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés
par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative
à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils
auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l'exploitant ou son représentant.

ARTICLE 7.5.7. CONSIGNES

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (Electricité, réseaux de

fluides)
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours.

Les opérations comportant des manipulations dangereuses doivent faire l'objet de consignes d'exploitation
écrites.
Ces consignes devront notamment prévoir l'interdiction d'effectuer, dans les locaux servants de dépôt, toute autre
opération que les manutentions nécessaires à la mise en stockage et à la sortie des produits.

Les manutentions et transports doivent être organisés de façon à éviter les risques de chocs ou de chute de
produits explosifs.

Il est interdit d'introduire dans le dépôt de matières explosives des matières inflammables ou susceptibles de
produire des étincelles, spécialement des détonateurs, des amorces et des allumettes.

Les dépôts ne possédant pas de bouche d'eau sous pression pourvue de dispositifs nécessaires pour combattre
un commencement d'incendie, le permissionnaire devra tenir en réserve et à proximité des dépôts des
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approvisionnements d'eau et de sable ou de toute autre substance permettant d'éteindre facilement un
commencement d'incendie.

L’ensemble des documents ci-dessus sera commenté régulièrement aux personnels habilités à pénétrer dans le
dépôt. Le personnel autorisé à pénétrer à l’intérieur du dépôt doit être formé aux risques liés à la manipulation
des produits stockés, à l’utilisation des moyens de lutte contre l’incendie et à l’administration des premiers
secours.

CHAPITRE 7.6  ELEMENTS  IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION DES
ACCIDENTS

ARTICLE 7.6.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers la liste des facteurs importants pour la sécurité. Il
identifie à ce titre  les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin
de  maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations (fonctionnement normal,
fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour
l’homme et l’environnement
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour.

ARTICLE 7.6.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de
fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les
plages de fonctionnement sûr. L’installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l’alarme entraîne des mesures
automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives.

ARTICLE 7.6.3. CONCEPTION DES EQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

Les équipements importants pour la sécurité sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques
doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement
fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant.
Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à
l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.).
Toute défaillance des équipements, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est
automatiquement détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive.
Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de
s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité.
Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des procédures
écrites.
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.
En cas d’indisponibilité d’un équipement important pour la sécurité, l’installation est arrêtée et mise en sécurité
sauf si l’exploitant a défini et mis en place un dispositif compensatoire dont il justifie l’efficacité et la disponibilité.

ARTICLE 7.6.4. SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d’alarmer le
personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d’engendrer des
conséquences graves pour le voisinage et l’environnement.
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit
être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires.
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.
Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues
inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans
procédure préalablement définie.

ARTICLE 7.6.5. DISPOSITIF DE CONDUITE

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement
connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation.
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et
équipés d'alarme.

ARTICLE 7.6.6. ALIMENTATION ELECTRIQUE

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en
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position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale.
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un
sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation.

ARTICLE 7.6.7. UTILITES DESTINEES A L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de
fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en
sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations.

CHAPITRE 7.7 PREVENTIO N DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.7.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

ARTICLE 7.7.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Les  emballages  portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole
de danger définis dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques
dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

ARTICLE 7.7.3. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel
s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.8 MOYENS D ’ INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.8.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de
ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie au chapitre 7.2.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan d'organisation interne (POI) établi par
l'exploitant en liaison avec les services d’incendie et de secours.
L’établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et des différentes
conditions météorologiques.

ARTICLE 7.8.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu
à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations
classées.

ARTICLE 7.8.3. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel
et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire.

Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

Article 7.8.3.1. Système d'alerte interne
Le système d'alerte interne et ses différents scénarios d'alerte est défini dans un dossier ou schéma d'alerte.
Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des
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postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles
exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion
de l'alerte.
Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans
délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus.
Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun
cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres.

Article 7.8.3.2. Plan d’opération interne
L exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I) sur la base des risques et moyens d'intervention
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers.
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier
d'intervention (P.P.I.) par le Préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de
permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend en outre à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes
de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. et au P.P.I. pour mise en application des
articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruction ministérielle du 12 juillet 1985.
Le P.O.I. est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, notamment la mise en
place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens
nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et
l'environnement.
Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés dans l'étude des
dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tous renforts extérieurs situés à moins de 3 heures de délai
d’acheminement.
Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de
commandement.
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et
matériels pour garantir :
- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment :
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention,
- la formation du personnel intervenant,
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations,
- l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites,
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers (tous les 5 ans ou suite à une
modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage),
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les actions
citées ci-dessus,
- la mise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées.
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l’instance
représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I. ; l'avis du comité est transmis au
Préfet.
Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. qui
doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des installations
classées et par le service départemental d'incendie et de secours.
Le P.O.I. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en
service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants.
Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable
à leur diffusion.
Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I.
L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu
accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé.

ARTICLE 7.8.4.  PROTECTION DES POPULATIONS

Article 7.8.4.1. Alerte par sirène
L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déclencher. Ces
sirènes sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan particulier
d'intervention.
Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un
endroit bien protégé de l'établissement.
Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même en cas de
coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le fournisseur et le
constructeur.
Les sirènes ainsi que les signaux d'alerte et de fin d'alerte  répondent aux caractéristiques techniques définies par
le décret du 11 mai 1990 – n°90 394 relatif au code d'alerte national.
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L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour maintenir la sirène dans un bon état d'entretien et de
fonctionnement.
En liaison avec le SDIS et l’inspection des installations classées, l'exploitant procède à des essais en "vraie
grandeur" en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte.

Article 7.8.4.2. Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident
majeur

En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de
plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées par
un accident (élus, services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d’être victimes de
conséquences graves en cas d’accident majeur sur les installations.
Le contenu de l’information préventive concernant les situations envisageables d’accident majeur, est fixé en
concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées ; il comporte au
minimum sur les points suivants :
- le nom de l'exploitant et l'adresse du site,
- l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations,
- l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées,
- la présentation simple de l'activité exercée sur le site,
- les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident majeur,
- la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et l'environnement,
- l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident majeur,
- les comportements à adopter en cas d'un accident majeur,
- la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de prendre
contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au minimum les effets avec
indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site,
- une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application,
- les modalités d'obtention d'informations complémentaires.
Cette information est renouvelée tous les 5 ans et à la suite de toute modification notable.
Les modalités retenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux points ci avant (et plus
particulièrement celles concernant la localisation des sirènes, le contenu et la diffusion des brochures) sont
soumises avant réalisation définitive aux services préfectoraux (inspection des installations classées, service
interministériel de défense et de protection civile/SID-PC) et à la direction départementale des services d'incendie
et de secours.

TITRE 8 -  NOTIFIC ATION ET PUBLICITE

ARTICLE 8.1.1. 

Le présent arrêté sera notifié à la société NOBEL EXPLOSIFS FRANCE et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Une ampliation sera adressée à :

- Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,
- Monsieur le maire de Moissat
- Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie du Puy-de-Dôme,
- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement,
- Monsieur le chef de la cellule interdépartementale risques accidentels à Clermont-Ferrand ,
- Monsieur le directeur régional de l'environnement,
- Monsieur l'Inspecteur des poudres et explosifs
- Monsieur le directeur départemental de l'équipement,
- Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt,
- Monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,
- Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
- Monsieur le chef du service interministériel de défense et de protection civile,
- Monsieur le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle,
- Monsieur le directeur régional de la caisse régionale d’assurance maladie,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
A Clermont-Ferrand, le 1er septembre 2005
Le Préfet
Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire général
Signé
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Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS


